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Montréal, 13 juillet 2007
                                                 PAR COURRIEL 
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3535-2004 Phase II : Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents. 
Chère consoeur, 

La présente fait suite à la lettre du 5 juillet 2007 de Me Jean-Olivier Tremblay faisant état des commentaires du Distributeur en ce qui  a trait à la demande de paiement des frais d’OC déjà déposée dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 
En premier lieu, le Distributeur mentionne que : « l’intervention d’OC n’a apporté aucun nouvel élément d’analyse pour le Distributeur. Les recommandations de l’intervenant n’étaient appuyées par aucun fait ni aucune comparaison avec d’autres distributeurs. En fait l’intervenant semblait vouloir se substituer à la Régie de l’énergie en tentant d’évaluer le respect de la décision D-2006-116 par le Distributeur ». 

Premièrement et contrairement à ce que mentionne le Distributeur, l’intervenante a amené plusieurs éléments d’analyse, entre autres, en identifiant des problématiques ou des enjeux concernant directement les consommateurs résidentiels et en formulant des recommandations concrètes tout en suggérant certaines pistes de solutions. 

Le 14 mai 2007, OC a déposé un mémoire de 33 pages, faisant état de son étude de la preuve déposée par le Distributeur dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. Dans ce document, l’intervenante a abordé plusieurs sujets, dont (1) l’information à fournir au client afin de lui permettre de prendre une décision éclairée ; (2) les échéanciers de réalisation des travaux ; (3) l’alimentation de l’installation électrique : « frais spéciaux d’intervention » ; (4) les modalités de paiement.

Les prétentions d’OC sont notamment basées sur l’expertise développée par l’intervenante depuis plus de vingt-cinq ans en ce qui a trait à une multitude de questions reliées à la consommation, dont la consommation d’énergie, entre autres, au Québec. La Régie, le Distributeur, ainsi que toutes les parties intéressées au dossier ont donc pu bénéficier d’un mémoire écrit, mais également du témoignage de madame Cristina Romanelli, analyste impliquée dans plusieurs dossiers de la Régie depuis au moins cinq ans, dont les deux dernières années qui ont été principalement consacrées à l’analyse de l’aspect de la protection des consommateurs. De plus, Me Jannick Desforges, responsable du service juridique chez OC depuis près d’une dizaine d’années et bénéficiant d’une riche expérience en matière de consommation, dont la consommation d’énergie, était également présente. Me Desforges avait par ailleurs participé au premier dossier, présenté à la Régie depuis sa création, par le Distributeur d’électricité et concernant ses conditions de service.
Deuxièmement, une comparaison des pratiques du Distributeur québécois avec celles d’autres distributeurs aurait sans doute été intéressante, mais OC rappelle que le fardeau de la preuve incombe au Distributeur bénéficiant de plus grandes ressources et qu’il aurait pu lui-même partager les résultats d’un tel balisage, s’il l’avait cru pertinent.

Troisièmement, le respect de la décision D-2006-116 est évidemment un aspect important pour OC. Voilà pourquoi l’intervenante a fait part de certains commentaires à la Régie à ce sujet, lorsqu’elle l’a jugé pertinent.
En second lieu, le Distributeur affirme que : « [d]’autre part, la recommandation d’abrogation de la clause d’exonération de responsabilité formulée pour la première fois lors de l’audience semblait gratuite, n’ayant fait l’objet d’aucune analyse sur le coût de service du Distributeur, un enjeu pourtant identifié par l’intervenant comme étant important pour les consommateurs dans d’autres dossiers ».

Premièrement, la recommandation d’OC pour l’abrogation de la clause d’exonération de responsabilité est notamment fondée sur l’effet qu’elle a d’accroître le déséquilibre déjà très important qui existe entre le consommateur et Hydro-Québec; elle n’a rien de gratuite. 

La preuve a révélé qu’actuellement, Hydro-Québec est juge et partie des compensations qu’elle décide ou non d’accorder. Par exemple, la preuve révèle qu’en 2006, 742 clients ont reçu des compensations totales de l’ordre de 700 000 $ pour des variations de tension et ce, même si l’article 102 mentionne, entre autres, qu’Hydro-Québec n’est pas responsable des dommages matériels causés par une variation de tension (HQD-1, doc.7 p.14).
Selon l’intervenante, ce traitement peut créer des situations inéquitables pour le consommateur, puisqu’en procédant ainsi, les réclamations des consommateurs peuvent être traitées de façon discrétionnaire et arbitraire.
Tel qu’indiqué par Me Desforges qui est venue témoigner lors de l’audience, il existe actuellement un grave problème d’accès à la justice, alors que seulement 10% de la population a accès à l’aide juridique et que 10% de la population a les moyens de se payer un avocat; la clause d’exonération de responsabilité telle que proposée par le Distributeur n’a aucunement pour effet d’améliorer la situation; au contraire, elle l’aggrave.
De plus, l’interprétation de la jurisprudence effectuée par le Distributeur ne correspond aucunement à l’interprétation de la jurisprudence effectuée par l’intervenante. Cette dernière se devait donc d’en faire part à la Régie en précisant qu’elle comprend que la Cour d’appel interprète l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro‑Québec, L.R.Q., ch. H‑5, art. 22.0.1 [aj. 1983, ch. 15, art. 15], comme ne lui donnant aucunement la compétence ni le pouvoir d’approuver une telle clause d’exonération.
Notamment pour les raisons énumérées précédemment, le Distributeur ne peut donc prétendre à la gratuité de la recommandation d’OC voulant que la clause d’exonération soit abrogée.
Deuxièmement, une analyse du coût de service aurait sans doute été intéressante, mais encore une fois, le fardeau de la preuve incombant au Distributeur qui bénéficie de plus grandes ressources, celui-ci aurait pu en partager les résultats, s’il l’avait jugé pertinent. Pour l’intervenante, les principes tant factuels que juridiques mentionnés ci-haut doivent être pris en considération par la Régie dans le cadre de l’analyse de la question de l’abrogation de la clause d’exonération. 
En troisième lieu, le Distributeur mentionne que : « Par ailleurs, le contre-interrogatoire des témoins du Distributeur a démontré que l’intervenant ne maîtrisait pas plusieurs aspects importants du dossier ».

Le contre-interrogatoire des témoins du Distributeur par OC a porté sur plusieurs sujets : (1) les informations à fournir au client; (2) les exigences techniques; (3) les échéanciers de réalisation des travaux; (4) les frais spéciaux d’intervention; (5) les modalités de paiement; (6) les frais reliés aux interruptions de service. 
Les questions posées par l’intervenante ont été pertinentes et ont été demandées afin de clarifier certains aspects de la preuve du Distributeur. Si certaines réponses aux questions posées ont pu paraître évidentes pour certains intéressés au dossier, notamment pour certains membres du personnel du Distributeur, il n’en est pas de même pour tous. 
Suite à l’étude de la preuve du Distributeur, incluant ses réponses aux demandes de renseignements,  OC a jugé pertinent d’éclaircir certains aspects des conditions de service ou de les apporter à l’attention de la Régie dans un contexte de préoccupations et de problématiques touchant les consommateurs résidentiels et identifiées comme telles, entre autres, compte tenu de l’expertise développée par l’intervenante en matière de consommation d’énergie.   
Dans le cadre de sa préparation au dossier, dont dans le cadre de la préparation du contre-interrogatoire, l’intervenante a fait preuve de minutie et de diligence et ce, à tous les niveaux.
En conclusion, nous invitons la Régie à prendre en considération les commentaires formulés dans la présente lettre et à conclure à l’entière utilité et pertinence de l’intervention d’OC dans le cadre du dossier mentionné en rubrique, tel qu’elle l’en a par ailleurs jugé à l’issue de la première phase de celui-ci.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier 
788, rue Galt

Montréal (Québec), H4G 2P7
Tél. : (514) 761-0032
Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca
cc: 
Me Jean-Olivier Tremblay (Hydro-Québec); 


